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[bookmark: _Toc378424500]
Analyse du mémoire Cavimac
Joseph AUVINET
[bookmark: _Toc378424501]ANALYSE DU MEMOIRE CAVIMAC contre M. MARGUET.
[bookmark: _Toc378424502]Moyen unique en trois branches :
1. Méconnaissance des termes du litige. Le juge doit respecter les termes du litige : Monsieur Marguet n’aurait pas contesté que la notification de pension de retraite mentionnait les voies et délais de recours. Violation article 4 et 5 du code civil.
2. Forclusion. Le délai de forclusion (R142-1 CSS) court à compter de la notification de pension. Une retraite liquidée est définitive si elle n’est pas contestée dans les deux mois. La réponse de la Cavimac ne nécessitait pas de rappeler les délais et voies de recours. Violation R 142-1 CSS.
3. Prescription quinquennale : Article 2224 code civil. Violation article 2224 CC et R 351-1 CSS.
[bookmark: _Toc378424503]À l’appui de chacune des branches :
1. Point 2.  R 142-1. Une retraite liquidée est définitive.
La Cavimac cite : Cassation 09-14325 (déjà cité dans le mémoire contre G Barthoulot) : arrêt cassé car la retraite liquidée est définitive.
2. Point 1. Le juge ne peut tenir pour contesté un fait qui ne l’est pas.
La Cavimac cite cassation 11-15344 (déjà cité dans mémoire contre G Barthoulot) : cassation partielle de l’arrêt : l’employé ne devait pas avoir de primes d’objectifs car il avait reconnu ne pas avoir signé de convention d’objectifs pour 2008.
La Cavimac cite cassation 11-12817 (déjà cité dans mémoire contre G Barthoulot). Arrêt cassé parce que la cour d’appel a jugé sur la base d’une maladie d’origine non professionnelle alors que les parties invoquaient ensemble l’application des dispositions légales relatives à l’inaptitude d’origine professionnelle. 
La Cavimac cite cassation 12-15690. Arrêt cassé : il énonce que la notification de l’indu faite à l’intéressé est insuffisante pour justifier les sommes dues par celui-ci, faute de décompte permettant au tribunal de juger du bien-fondé des sommes réclamées, mais  la somme réclamée n’était pas contestée dans son montant.
La Cavimac dit que M Marguet n’aurait pas contesté que la notification mentionnait les voies et délais de recours. La Cavimac prétend « qu’il était donc acquis pour les parties que la notification de la décision de liquidation de pension que M Marguet a reçu le 17 mars 1997 mentionnait le délai de recours de deux mois… ». La Cavimac cite l’arrêt p. 4 al. 5. Or l’arrêt p. 4 al. 5 dit le contraire : « de plus le courrier mentionnant les relevés trimestriels ne mentionne pas les délais de recours ».
La Cavimac prétend que l’arrêt relève que la notification de pension indiquait les voies de recours p. 5 al. 4. Or l’arrêt p. 5 al. 4 dit que c’est le représentant de la Cavimac qui  « s’est prévalu… de ce que la notification de la pension indiquait les voies de recours limitées à deux mois… ». Et dans la même page 5 alinéa 6 l’arrêt dit : « Elle [la Cavimac  n’apporte pas la preuve de ce que cette notification qu’elle date du 17 mars 1997 indiquait à M Marguet les délais de recours ».
3. Point 3. L’action en contestation de la date de liquidation d’une pension de retraite doit être soumise à une date butoir.
Il est remarquable que la Cavimac ne dit pas que l’article 2224 CC doit s’appliquer en raison d’une disposition législative. Mais elle dit qu’il appartient au juge de fixer ce délai : « De façon analogue, il appartient au juge de la sécurité sociale de décider que le délai de forclusion de deux mois… est enfermé dans les limites de la prescription quinquennale des actions personnelles ou mobilière instituée par l’article 2224 du code civil.
Donc en fait, la Cavimac ne dit pas expressément que l’action en contestation est soumise à la prescription de 5 ans, mais que le juge aurait dû indiquer un délai de prescription de 5 ans pour une raison de bonne gestion de la caisse !
[bookmark: _Toc378424504]Comparaison avec les précédents mémoires Cavimac.
[bookmark: _Toc378424505]Comparaison avec mémoire contre G BARTHOULOT.
Contre G BARTHOULOT, la Cavimac met en avant :
1. Le non-respect des termes du litige : Pour la Cavimac il ne serait pas contesté que la notification de pension aurait été reçue dans le délai normal d’acheminement du courrier par voie postale. Cet argument n’apparaît pas dans le mémoire contre M.MARGUET.
2. Les organismes de sécurité sociale ne sont pas tenus d’envoyer leurs notifications de pension en LRAR. Ce moyen n’apparaît pas dans le mémoire contre M MARGUET.
3. Le commencement de preuve (article 1347 du code civil) et l’aveu judiciaire (article 1357 du code civil). Ces moyens n’apparaissent pas dans le mémoire contre M. MARGUET.
[bookmark: _Toc378424506]Comparaison avec mémoire contre JM Steiger.
Dans ce dossier la Cavimac fait porter sa contestation essentiellement sur le fait que le document (notification) qu’elle a transmis au cours du délibéré avait été produit par l’intéressé en première instance. Et aussi sur le fait que malgré la décision de la commission de recours amiable elle n’aurait pas renoncé à se prévaloir de la forclusion.
[bookmark: _Toc378424507]Comparaison avec mémoire contre R MENET.
La Cavimac reprend les deux premiers arguments utilisés contre G BARTHOULOT.
[bookmark: _Toc378424508]Bilan.
Il est donc possible d’observer une évolution dans l’argumentaire de la Cavimac.
Contre M MARGUET, la Cavimac n’établit pas la date d’un éventuel envoi de la notification, n’établit pas la date de sa réception. Elle n’apporte pas la preuve que la notification portait mention des voies et délais de recours. À aucun moment elle n’a soulevé une éventuelle prescription. Elle a tenté d’apporter ce moyen nouveau sous forme d’une requête en interprétation. Elle a été déboutée. Elle en est réduite aux mêmes contorsions que pour les autres affaires.
Les éléments que Me Gatineau a déjà produits et qui se trouvent le plus en adéquation avec l’affaire MARGUET, se trouvent dans le mémoire en défense pour G Barthoulot pages 4 à 8 et dans le mémoire Steiger V page 4-5 et V page 6 et surtout dans le mémoire en défense pour R. MENET.
[bookmark: _Toc378424509]Observations en réplique au mémoire adverse.
Geneviève et Marcel MARGUET
La CAVIMAC semble n'avoir qu'un seul argument : la notification d'attribution de pension comporterait selon elle, les voies de recours et les délais et prétendument Marcel n'aurait pas contesté cela lors de l'audience en appel.
Rappel : mon épouse et moi, nous n'avons pas trouvé la notification de pension alors que nous conservons l’intégralité de nos documents administratifs personnels et familiaux. Malgré nos vérifications, il est impossible de savoir si la notification recherchée – et introuvable – portait mention des voies et délais de recours. N’est produit par la Cavimac que le courrier de Marcel à la CAMAVIC datant du 29 mars 1997 (pièce n°34 en cour d’appel), dans lequel Marcel contestait le montant de sa pension, l’omission de trimestres de droit à retraite et mentionnait « Je reçois le 17/03/1997, votre  lettre d'attribution de pension".
La CAVIMAC a renchéri en audience sur ce courrier du 17/03/97 mais cela s'est retourné contre elle car le juge a déduit que Marcel, avait porté ses 3 contestations devant celle -ci et a constaté que le directeur de la CAMAVIC lui répondait cavalièrement "tardivement" sans donner de suite à savoir sans transmettre le courrier de contestations à la CRA (courrier contenu dans la pièce n° 34 à la suite du courrier de Marcel).
Il en résulte pour nous 2 suppositions : soit la CAVIMAC ne possède pas le double de la notification de pension, soit – plus vraisemblable selon moi – elle le possède mais cette notification n'est pas conforme et ne mentionne ni voies ni délai de recours. En tout cas elle aurait déjà fait valoir cette preuve si celle-ci existait !
On peut encore objecter que le courrier de réponse du directeur du 19 juillet 1997 (cf. pièce 34) n'est pas tenu à rappeler voies et délais de recours que la notification non trouvée – non produite – devait comporter. 
Mais si l’hypothétique notification inexistante n'en parle pas, c'est à mon sens une grave erreur administrative de ne pas avoir transmis en 1997, mon courrier de contestations à la CRA, lequel portait notamment sur les trimestres exclus. 
La commission de recours amiable avait compétence pour répondre sur ce point des trimestres exclus. Or mes réclamations obligeaient le directeur à transmettre à ladite commission mon courrier qui lui était bien adressé dans les délais !
Je rappelle une phase d’incertitude et de tension lors de l’investigation pointilleuse du Juge pendant l’audience face au directeur présent de la Cavimac : 
· Marcel Marguet affirmait ne pas avoir reçu de notification de pension, mais seulement une lettre d’attribution de pension.
· Alors M. Dessertaine, amalgamant notification et lettre d’attribution, l'a traité de « menteur »  en montrant  avec humeur au juge des documents que nous ne connaissions pas et donc que nous n’avions  pas étudiés. 
Les arguments du mémoire ampliatif de la Cavimac sont donc mensongers. Il est faux de dire que « Monsieur Marguet n'a pas contesté en audience avoir reçu une notification comportant voies et délais de recours ».
Nous tenons à rappeler les conclusions additionnelles envoyées à toutes les parties, où Marcel Marguet disait  très clairement : 
« Pour opposer la forclusion, l’article R 142-1 fait obligation d’établir la date à laquelle l’assuré a eu connaissance de la décision accompagnée des voies et des délais de recours. Je relève tout d’abord que le courrier du 20 août 1993 de la CAMAVIC établissant le relevé des trimestres validés (pièce jointe aux conclusions) ne mentionne ni voie ni délai de recours.
La CAVIMAC joint dans ses conclusions une pièce qui est un courrier de moi-même datant du 29 mars 1997. Ce courrier dit que j’ai reçu le 17 mars 1997 le courrier d’attribution de la pension. Ce courrier n’indique aucunement que celui de la CAMAVIC informe des voies de recours et des délais. D’ailleurs ce qui le prouve est le fait que je m’adresse seulement au directeur et non à la Commission de recours amiable.
Je vous transmets en pièce n°34 la réponse de la CAMAVIC datant du 11 juillet 1997 qui ne fait pas état d’une possibilité de saisir une commission de recours, ni de délai pour ce faire. Ainsi, la CAMAVIC devenue CAVIMAC n’apporte aucune preuve qu’elle m’aurait informé des voies et des délais de recours en mars 1997 ».
DONC il me semble que l'écrit envoyé honnêtement et loyalement à tous avant l'audience prévaut sur un moment d'incertitude le jour de l'audience.
De plus, quand je lis dans le mémoire page 4 § 1  « il est donc acquis, pour les parties, que la notification .... mentionnait le délai de recours ... » je réponds que le propos de l’exposant du mémoire ampliatif  adverse  est FAUX et abusif, qu’il fait, en pages 3 à 5 une pétition de principe (= raisonnement fallacieux dans lequel on suppose dans les prémisses la proposition qu'on doit prouver), en qualifiant de notification  une simple lettre pour pouvoir ensuite bâtir une argumentation à mon avis mal fondée.
Mes écrits et le processus d’audience ont démontré on ne peut plus clairement, qu’on ne pouvait pas parler de délais de recours, d’accusé de réception. 

[bookmark: _Toc378424510]
Elements de réponse à l’argument de forclusion.
Alain GAUTHIER
[bookmark: _Toc378424511]Sur la décision de la CRa et la forclusion.
« Les réclamations relevant de l'article L. 142-1 formées contre les décisions prises par les organismes de sécurité sociale et de mutualité sociale agricole de salariés ou de non-salariés sont soumises à une commission de recours amiable composée et constituée au sein du conseil d'administration de chaque organisme. Cette commission doit être saisie dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision contre laquelle les intéressés entendent former une réclamation. La forclusion ne peut être opposée aux intéressés que si cette notification porte mention de ce délai ».
Inspiré du mémoire en défense de Me Gatineau pour JM Steiger (pages 4-5) :
En vertu dudit article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale, les réclamations relevant de l’article L. 142-1 du même Code formées contre les décisions prises par les organismes de sécurité sociale et de mutualité sociale agricole de salariés ou de non-salariés doivent être formulées devant une commission de recours amiable dans les deux mois à compter de la notification de la décision contre laquelle les intéressés entendent former une réclamation.
Toutefois, cette commission de recours amiable peut renoncer à se prévaloir de la forclusion attachée au délai prévu par le texte précité. Bien que la renonciation à un droit ne se présume pas, il est constant qu’« elle peut ne pas être expresse si elle résulte de faits non équivoques impliquant nécessairement la volonté de renoncer en connaissance de cause » (Cass. com., 15 décembre 1965, Bull. civ. 1965, IV, n° 651 ; Cass. 2e civ., 10 juin 1966, Bull. civ. 1966, II, n° 673 ; Cass. 1e civ., 8 janvier 1962, Bull. civ. 1962, I, n° 8).
Cette règle fait désormais figure de principe (Cass. 1e civ., 3 mars 2011, n° 10-11494, rendu au visa de l’article 1382, ensemble, « le principe selon lequel la renonciation à un droit ne peut résulter que d'actes manifestant, sans équivoque, la volonté de renoncer »). Notamment, en matière de sécurité sociale, la jurisprudence considère que l’examen au fond d’une demande par ladite commission de recours amiable vaut renonciation à la forclusion édictée par l’article L. 142-1 du Code de la sécurité sociale.
Il a ainsi été jugé que « la décision de la caisse refusant la prise en charge d'un accident au titre de la législation professionnelle n'étant, en application de l'article R. 441-14 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction alors applicable, envoyée que pour information à l'employeur, elle ne peut acquérir un caractère définitif à son égard ; qu'il en résulte que l'employeur ne peut invoquer l'autorité de la chose décidée attachée à cette décision, alors que la caisse a, en reprenant l'examen de la demande, renoncé à se prévaloir de la forclusion résultant de l'absence de recours exercé par la victime dans le délai de l'article R. 142-1 du code de la sécurité sociale » (Cass. 2e civ., 16 mars 2010, n° 09-67600).
De même, il a été jugé que « la décision de la caisse refusant la prise en charge d'un accident au titre de la législation professionnelle n'étant, en application de l'article R. 441-14 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction alors applicable, envoyée que pour information à l'employeur, elle ne peut acquérir un caractère définitif à son égard ; qu'il en résulte que l'employeur ne peut opposer à l'assuré la forclusion résultant de l'absence de recours dans le délai de l'article R. 142-1 du code de la sécurité sociale, alors que la caisse, en reprenant l'examen de la demande, a renoncé à s'en prévaloir » (Cass. 2e civ., 10 décembre 2009, n° 08-20539).

A l’évidence, la cour d’appel  de Besançon a fait une exacte application de ces principes en retenant :
· en premier lieu, que la CAVIMAC ne prouvait pas la tardiveté du recours de Monsieur Marguet faute d’apporter la preuve d’une notification de sa pension  en bonne et due forme et de sa date,
· en second lieu, et en tout état de cause, que la CAVIMAC avait renoncé à se prévaloir de la prescription.
[bookmark: _Toc378424512]Sur les faits.
Comme l’indique Marcel MARGUET,  trois arguments de contestation datés du 29 mars 1997 ont été opposés à une lettre CAMAVIC d’attribution de pension reçue le même jour. Ces arguments ont été traités administrativement sauf le point 2 sur le quel porte le présent litige : La CAMAVIC est restée sans réponse sur les trimestres non pris en compte et le directeur de la caisse n’a pas transmis ce courrier à la CRA. Le présent litige est donc en attente d’une réponse de la CRA depuis 1997 ! 
Le litige est pendant depuis 1997.
[bookmark: _Toc378424513]Sur la procédure.
La CRA de la Cavimac et le code de sécurité sociale ne me ferment pas le recours en TASS puis en Cour d’appel 
Si la forclusion prétendue par la Cavimac ne m' autorisait pas à demander une révision de pension pourquoi alors la CRA, saisie le 19 Décembre 2008  a-t-elle délibéré le 11 mai 2009  sur mes demandes, en particulier la demande de reconnaissance de 4 trimestres de Noviciat ? 
Pourquoi m'a-t-elle signifié son refus – au fond – le 11 mai 2009  (6 mois après ma lettre de saisine!) en justifiant sa décision par les articles 1.21 et 1.23 du Règlement Intérieur de la Cavimac, et non par la forclusion au sens des articles R.142.1 et R.142-18 du CSS cités ? 
Or cette notification de refus, en lettre recommandée avec avis de réception, était assortie d'une possibilité de recours devant le TASS de Besançon (lequel m’a fait droit par jugement du 31/05/2010  validant les trimestres litigieux ouvrant aux parties le délai d’appel appel sous un mois - art T 2142-28).
En l'absence d'une réponse de la CRA dans les délais impartis (Art. R.142.6 du CSS), ce que j'ai considéré comme un refus, j'ai saisi le TASS de Besançon le 23 février 2009. Il y a lieu par ailleurs de rappeler que dans la saisine du tribunal des affaires de la sécurité sociale en février 2009, j’ai fondé ma saisine démarche sur l’article R142-6 : «  ...Plus d’un mois s’est écoulé depuis la réception de ce courrier par la CAVIMAC, ce qui m’autorise à  saisir votre Tribunal en application de l’Art R 142-6 du Code de la Sécurité Sociale.... » 
Le moyen introduit par la Cavimac par son pourvoi ne résiste pas ; il doit être rejeté car la partie adverse veut ignorer les règles élémentaires des contentieux judiciaires en sécurité sociale.
La notification de refus de la CRA de la Cavimac a donc ouvert ainsi une voie de recours dont elle ne peut nier aujourd'hui la réalité, le TASS de Rennes l'ayant souligné dans une procédure récente   :« Ayant rendu une décision faisant suite au recours amiable formé par Monsieur Jean-Pierre MOUTON tendant à la validation des périodes litigieuses pour  le calcul de ses droits à retraite, et lui ayant expressément ouvert une voie de recours contentieuse devant la juridiction de sécurité sociale , la CAVIMAC a nécessairement renoncé à se prévaloir de l’irrecevabilité éventuelle de son droit d'action. » TASS de Rennes – 30 septembre 2011. 
Par ailleurs dans l’arrêt  du 27/05/2011 établi par la même cour d’appel  accordant le sursis à statuer à l’affaire Marguet, jusqu’à remise au rôle le 10/04/2012, la partie adverse n’oppose ni la forclusion ni l’intangibilité préalablement à cette décision.
[bookmark: _Toc378424514]Sur la possibilité de révision d’une pension.
Le règlement intérieur de la Caisse des cultes admet la possibilité de révision.
Le feu règlement intérieur se 1989 de la Caisse, (bien qu’entaché d’illégalité suivant l’arrêt du Conseil d’état de 2011) admet une révision de la pension : « En cas de révision du calcul de la pension, l’assuré est également informé des modifications apportées et des raisons ayant entraîné cette révision, par une notification de révision de pension.(Art. 1.44) Les dossiers dont la date d’effet est antérieure au 1er janvier 1979 ne peuvent faire l’objet d’une révision sauf lorsque la Camavic est informée d’un élément nouveau non pris en compte lors de la liquidation de cette pension.… (Art. 1.45).
Ledit règlement de la Caisse des cultes lui-même reconnaît la possibilité de révision de la pension de retraite. De plus les récentes décisions du Conseil d’État et de la Cour de cassation constituent bien un élément nouveau motivant la révision d’une erreur de droit fautive dès l’origine.
De même, le Conseil constitutionnel dans une jurisprudence constante, considère que le principe d’intangibilité des droits liquidés n’est pas un principe constitutionnel (DC 94-348 du 3 août 1994 « aucune règle ni aucun principe constitutionnel ne garantit l’intangibilité des droits à retraite liquidée ») et ne revêt qu’un caractère législatif.  Ce principe peut faire l’objet d’aménagements particuliers, notamment dans le cas où un régime procède à une révision des droits liquidés lorsqu’il dispose d’informations ou d’éléments nouveaux (éléments complémentaires fournis par l’assuré, informations transmises par un autre régime…) sur la carrière des assurés et intervenant postérieurement à la liquidation. » (COR Séance plénière du 16 décembre 2009)
Selon le COR également, les 2 grands  principes législatifs sur lesquels est fondée la Sécurité sociale : le principe de solidarité nationale et le principe de répartition ne peuvent être modifiés par voie législative que s’ils ne portent pas atteinte aux principes de valeur constitutionnelle.
[bookmark: _Toc378424515]Sur les conditions de notification. 
La notification se définit « formalité par laquelle on tient officiellement une personne, informée du contenu d'un acte à laquelle elle n’a pas été partie… ». L’article 675 du CPC fait obligation de signifier une  notification par une lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Cet article 675 doit être observé à peine de nullité (article 693 du CPC).
Si cette formalité « fait courir des délais de recours » elle doit comporter la signature de la personne concernée comme point de départ du délai de contestation parce que la notification, même sans réserve, n’emporte pas acquiescement. (art.681 du CPC) 
L’arrêt relève (p. 5 al. 6) que la Cavimac ne parvient pas à  apporter la preuve que M. Marguet aurait reçu cette notification – introuvable par les 2 parties, le versement de pension ne prouvant pas réception
D’après mémoire en défense de Me Gatineau pour G. Barthoulot : 
Dans l’intérêt des débats, il sera rappelé que le délai de forclusion prévu par l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale ne court que de la date à laquelle l'assuré a eu connaissance de la décision et a été informé de ce délai de recours et de ses modalités d'exercice (Civ. 2, 3 mars 2011, pourvoi n° 09-70.315).
Or, il appartient à celui qui soutient qu'un recours est tardif d'apporter la preuve de l'inobservation des délais dans lesquels ce recours doit être exercé (Soc., 2 févr. 1995, JCP E 1995, pan. jurispr. p. 440).
En effet, selon la Cour de cassation, "la décision prise, préalablement à la saisine de la commission de recours amiable, par un organisme de sécurité sociale, n'étant pas de nature contentieuse, il en résulte que les règles du Code de procédure civile ne s'appliquent pas au mode de notification de cette décision ; il appartient [dès lors] à la Caisse d'établir par tous moyens la date à laquelle l'intéressé en a été informé" (Cass. avis, 21 janv. 2002 : Bull. civ. 2002, avis n° 2 ; TPS 2002, comm. 91, p. 17 ; Procédures 2002, comm. 165, obs. H. Croze. – S. Petit, Décisions des organismes de sécurité sociale, Forme de la notification : RJS 2002, p. 212).
Si l’organisme ne fait que produire une lettre, il ne prouve aucunement la date à laquelle cette lettre a été effectivement expédiée ni celle à laquelle elle a été effectivement réceptionnée. Il n’est dès lors pas possible d’assimiler une notification faisant utilement courir le délai de saisine de la commission à la simple perception de la retraite fixée par la caisse. Percevoir la pension est une chose.  Il s’agit d’un fait : un encaissement résultant d’un paiement.
Etre destinataire d’une lettre de notification en est une toute autre. Ce d’autant plus qu’un simple paiement ne peut que difficilement s’accompagner d’une information écrite et précise sur les recours et leurs conditions d’exercice.
En l’espèce, une mention d’attribution de pension de retraite sur un courrier de l’assuré en date du 29 mars 1997  ne dit pas la forme d’envoi de l’information, ni les modalités de sa réception ni l’existence d’un accusé de réception, ni d’une signature par l’assuré. La Cour d’appel l’a constaté mais sans trouver de raison justifiant un prononcé de forclusion. Elle en a logiquement déduit que l’affaire était recevable. 
De fait, cette lettre de 1997 ne fait pas preuve d’un envoi effectif à Monsieur Marguet. Elle n’est pas, de manière nécessaire,  un document intitulé « Notification d’attribution de pension de vieillesse » de manière nécessaire, effectivement notifié. 
Éléments tirés des conclusions déposées devant la cour d’appel de Besançon.
· La Cavimac n’établit pas la date de réception de la notification. 
Au soutien de son affirmation la Cavimac, qui soulève la forclusion, ne produit aucune preuve certaine de notification signée. Or, il appartient à celui qui soutient qu’un recours est irrecevable comme tardif d’apporter la preuve de l’inobservation des délais dans lesquels ce recours doit être exercé (Cass. Soc. 2 février 1995 92-20061 JCP E 1995 pan. 440). Le délai de recours court à partir de la date de notification signée ;or cette dernière  manque…
· La notification doit faire mention du délai de recours.
L’article R 142-1 alinéa 2 du code de la sécurité stipule : « la forclusion ne peut être opposée aux intéressés que si cette notification porte mention de ce délai ». Il appartient à la Cavimac d’apporter la preuve que ladite notification de pension portait bien mention du délai de recours. Or  cette mention du délai manque au procès….
· La date de réception de la notification doit être établie.
Le délai de recours ne court qu’à compter de la date à laquelle l’intéressé a eu connaissance de la décision. Il appartient à la Cavimac de produire l’accusé de réception établissant la date de la réception de la notification de ma pension. Or  il n’est pas produit….
· Le moyen de la Cavimac ne peut prospérer.
La charge de la preuve incombe à la Cavimac. En l’absence de ces éléments de preuve, le moyen ne peut prospérer et le délai de recours ne peut être forclos. 
Le TASS de Lille a ainsi jugé : « En application de l’article R 142-18 du code de la sécurité sociale, le tribunal des affaires de sécurité sociale doit être saisi, à peine de forclusion, dans délai de deux mois à compter de la notification de la décision de la commission de recours amiable. Il appartient à l’organisme d’établir la date de réception de la notification de la décision de la commission de recours amiable. En l’espèce, la Congrégation des Sœurs de l’Alliance, qui soulève la forclusion, s’abstient de produire toute pièce relative à la notification de la décision du 24 septembre 2008 et ne donne aucune précision sur ce point… Le moyen tiré de la forclusion est donc rejeté »
De la même manière, la cour d’appel de Grenoble conclut : « Attendu que la Cavimac fait valoir que sa décision fixant le montant de la pension vieillesse de Michelle Entresangle n’a pas été contestée par l’intimée devant la commission de recours amiable ;
Mais attendu que la Cavimac ne produit pas aux débats sa décision fixant la date de liquidation des droits à pension, ni la notification de cette décision mentionnant la possibilité pour Michelle Entresangle de la contester ainsi que les modalités de cette contestations ;
Que le moyen tiré de l’absence de saisine de la commission de recours amiable ne peut prospérer ; »
En conséquence mon recours a pu, à bon droit être déclaré recevable par la Cour d’appel de Besançon ; en conséquence ce moyen adverse de Cassation sera  rejeté.
[bookmark: _Toc378424516]Autres éléments.
[bookmark: _Toc378424517]Sur le fond
Dans les  pages 6 à 9 de l’arrêt contesté, le juge exploite bon escient autant  la jurisprudence et la doctrine de la Cour de cassation sur l’exposé des faits précis, détaillés, significatifs apportés dans des attestations incontestables et il en  résume  l’ensemble page 8 alinéa 4 :
« M. Marguet était dans une situation équivalente à celle d’un congrégationniste ayant prononcé ses vœux, et il s’est durant son année de noviciat consacré à son engagement religieux en s’obligeant à la pratique effective des vœux avant leur prononcé, en participant aux activités religieuses et communautaires en contrepartie d’une prise en charge de tous ses besoins ».

[bookmark: _Toc378424518]Sur la possibilité de rachat ouverte par l’article L 382-29-1.
Les périodes antérieures à la création de la caisse le 1er janvier 1979 ont été assimilées et ne peuvent donc donner lieu à rachat.
Au moment même où le Directeur de la Cavimac déposait ses conclusions  en cour d’appel de Douai pour  expliquer à un ancien ministre du culte sur des dizaines de pages que ce nouvel article justifiait qu’il rachète les cotisations pour la période incriminée pour la période du 15 juin 1975 au 30 juin 1979, il écrivait à un ministre du culte en exercice dans un message internet du 20 décembre 2013 que la possibilité de rachat n’était pas ouverte pour les périodes avant le 01/01/ 1979 :
From:  Jean DESSERTAINE   To: xxxxx@laposte.net   Sent: Friday, December 20, 2013 3:06 PM      Monsieur, 
Je fais réponse à votre dernier mail relatif à la problématique de votre carrière. 
Je suis au regret de vous dire que si effectivement les années d'études/ formation peuvent-être rachetées ; cette possibilité ne peut pas être ouverte concernant les périodes exercées avant le 01/01/1979 au titre d'une retraite cultuelle.
Une caisse ne saurait promouvoir en justice un produit impossible à obtenir ; c’est abuser les juges ! 
[bookmark: _Toc378424519]Sur la prescription quinquennale 
Arrêt RG 13/01.513 du 4/10/2013, objet du nouveau pourvoi Cavimac n° H 13-27.282)
La Cavimac a apporté un nouveau moyen après le prononcé de l’arrêt. Elle cherche à limiter le montant des arriérés par une prescription quinquennale. 
Si une telle prescription était retenue, elle aurait pour effet de limiter à un niveau très faible les arriérés dus pour Marcel Marguet. Le même effet toucherait sans doute beaucoup d'autres dossiers en cours ou à venir. 








APRC  -  Observations sur le mémoire de la Cavimac contre Marcel MARGUET	Page 10/11
